
 Télérecours citoyens
       votre nouveau service 
         de TÉLÉPROCÉDURE  
                devant le juge administratif

PARTICULIERS, associations, 
entreprises, syndicats...

vous pouvez utiliser Télérecours citoyens, 
une application accessible 7j/7, 24h/24 pour…

Déposer une requête 

Suivre l’état d’avancement de votre dossier 

Rattacher un dossier existant 
à votre compte utilisateur

SÉCURITÉ 
  des échanges

CONFIDENTIALITÉ 
  des documents

Qu’est-ce que 
TÉLÉRECOURS 
                    citoyens ?

Quels sont les
AVANTAGES
de Télérecours citoyens ?

L’application est accessible
7j/7, 24h/24.

Elle permet de : 

réaliser des économies 
d’affranchissement et de photocopies ;

simplifier l’accès à votre dossier  
et suivre son avancement ;

recevoir des accusés de dépôt 
et d’enregistrement permettant  
de vérifier la date et l’heure de transmission  
de vos documents ;

recevoir des alertes sur votre messagerie 
électronique à chaque nouvel événement dans  
votre dossier.

Télérecours citoyens est une application 
accessible sur internet, à partir du site 
www.telerecours.fr.

Elle permet aux particuliers et aux 
personnes morales de droit privé 
qui ne sont pas chargées de la 
gestion permanente d’un service 
public (entreprises, associations, 
syndicats…) d’échanger avec 
les tribunaux administratifs, les 
cours administratives d’appel et 
le Conseil d’État. 

Après avoir créé un compte utilisateur, vous pouvez 
déposer une requête, rattacher un dossier existant 
à votre compte ou consulter l’état d’avancement 
de votre dossier. 

CONFIDENTIALITÉ
et intégrité des documents

L’application garantit la sécurité et la 
fiabilité des échanges entre la juridiction et 
les parties. 

LA JUSTICE ADMINISTRATIVE EN PRATIQUE

 Votre téléprocédure devant
le juge administratif

Qu’est-ce que  
Télérecours citoyens ?
Quels sont ses avantages ?
Comment l’utiliser ?
Et si je ne souhaite pas  
utiliser Télérecours citoyens ?

TÉLÉRECOURS
citoyens

Retrouvez toutes les informations 
sur les procédures applicables devant le juge 
administratif : www.telerecours.fr

Une aide en ligne est également disponible 
sur l’application Télérecours citoyens.

Site d’information sur Télérecours, 
site du Conseil d’État
et portail des sites internet 
des tribunaux administratifs 
et cours administratives d’appel
www.telerecours.fr • www.conseil-etat.fr
Twitter : @Conseil_Etat

Assistance
utilisateur

Plus d’infos ?
Consultez la fiche pratique disponible 
à l’accueil de votre juridiction
Rendez-vous sur www.telerecours.fr 


